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Le Haut Conseil pour le Climat alertait en 
novembre dernier sur la nécessité de « mieux 
rénover » les bâtiments [1]. Alors que ceux-ci 
pèsent en Europe pour plus du tiers des émis-
sions de gaz à effet de serre et 40  % de la 
consommation énergétique, il est indispen-
sable d’aller vers une plus grande sobriété.*

On a trop souvent le réflexe d’imaginer qu’il 
faut uniquement mettre en œuvre des mé-
thodes d’isolation passive de l’enveloppe du 
bâtiment. Certes, celles-ci peuvent être extrê-
mement efficaces et doivent être envisagées 
quand elles sont possibles. Mais une réflexion 
globale doit être menée, notamment pour le 
choix de la méthodologie en fonction de son 

* Geosophy (cf. biographies p. 68). 
La mission que nous nous sommes fixée à Geosophy est 
de massifier la géo-énergie, partout où il est possible de 
le faire de façon responsable. Nous avons notamment 
développé un moteur de recherche pour permettre aux 
non-spécialistes de facilement identifier les bâtiments sur 
lesquels la géo-énergie est pertinente, techniquement et 
financièrement. Ensuite, toujours pour simplifier l’accès à 
cette technologie, nous accompagnons nos clients dans la 
réalisation des installations, sur des aspects techniques et 
financiers.

impact : mieux vaut isoler l’existant plutôt que 
détruire/reconstruire.

D’après le Haut Conseil pour le Climat, il 
est indispensable de ne pas se limiter à ces 
seules rénovations thermiques, mais de travail-
ler à des rénovations énergétiques et même 
climatiques. La nuance est de taille : dans une 
rénovation énergétique, on intègre également 
la décarbonation de la source d’énergie en 
elle-même ; dans une rénovation climatique 
enfin, on prend en compte le dérèglement cli-
matique, et en particulier la multiplication des 
épisodes caniculaires.

Parmi les solutions énergétiques visant à la 
fois l’atténuation du et l’adaptation au dérè-
glement climatique, la géo-énergie a un rôle 
important à jouer. Après avoir clarifié le fonc-
tionnement de cette technologie, nous expli-
citerons ses bénéfices environnementaux qui 
justifient son intégration plus massive dans le 
mix énergétique français et même plus large-
ment européen. En effet, à l’exception de cer-
tains pays précurseurs comme la Suisse ou la 
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souhaitable quand elle est pertinente.
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Suède, l’Europe a du retard par rapport à l’Asie 
ou l’Amérique [2].

Géothermie ou géo-énergie

Étymologiquement, géothermie vient du 
grec ancien γῆ (guê), la terre, et θερμός (ther-
mos) qui signifie chaud : la géothermie désigne 
ainsi naturellement ce que l’on qualifie de géo-
thermie profonde, et qui consiste à extraire la 
chaleur issue de la désintégration de roches 
radioactives du sous-sol. En fonction de la pro-
fondeur visée, celle-ci peut être utilisée soit 
directement, soit pour produire de l’électricité. 
En région parisienne, des réseaux de chaleur 
pour des bâtiments, des piscines, utilisent l’eau 
du Dogger [3] depuis les années 1970  : cette 
formation située à environ 1,5  km de pro-
fondeur permet de produire de l’eau à 70 °C.  
La géothermie profonde pour produire de 
l’électricité s’est malencontreusement illustrée 
dans l’actualité récente avec le séisme ressenti 
à proximité de Strasbourg fin 2020. Dans ce cas, 
même si l’Alsace bénéficie d’un gradient géo-
thermique anormalement élevé, il faut quand 
même forer à 5 km pour avoir une température 
de 150 °C. Mentionnons que le séisme n’était 
pas lié au forage en tant que tel, mais aux opé-
rations de stimulation de réservoir qui ont été 
effectuées par la suite, pour tenter d’augmenter 
la productivité des puits.

La technologie qui nous occupe dans le 
cadre de cet article est souvent désignée éga-
lement comme une « géothermie », s’éloignant 
un peu de l’étymologie car son objet n’est pas 
d’extraire la chaleur terrestre. En effet, aux pro-
fondeurs auxquelles les forages sont effectués, 
typiquement quelques dizaines de mètres, la 
température du sol est proche de la moyenne 
des températures saisonnières. Cette tempéra-
ture constante, entre 12 °C et 15 °C en France, 
est ainsi plus fraîche que l’air extérieur en été, 
et plus chaude en hiver. Et c’est bien sa va-
leur tempérée qui fait tout son intérêt pour le 
confort thermique d’un bâtiment, qui comme 
discuté précédemment aura de plus en plus 
besoin d’être rafraîchi en été, et non plus seu-
lement chauffé l’hiver.

Ainsi nous préférons la désigner par le 
mot de géo-énergie qui est d’étymologie plus 
neutre, ἐνέργεια (enérgeia) signifiant « force en 
action » en grec ancien. Outre son principe dif-
férent, la géo-énergie nécessite pour sa mise en 
œuvre des foreuses bien plus compactes que 
les plateformes pétrolières utilisées en géother-
mie profonde. Les techniques de fracturation 
hydraulique telles que celles employées en 
Alsace ne sont également pas utilisées. Dans la 
suite, nous conserverons donc exclusivement 
le terme de géo-énergie, ce point de vocabu-
laire permettant d’éviter les amalgames.

Deux techniques en sous-sol

Deux techniques, schématiquement illus-
trées sur la Figure  1, sont classiquement uti-
lisées pour exploiter la température constante 
du sous-sol.

La première n’est possible que si le sous-
sol du bâtiment a une nappe d’eau sous le 
bâtiment, ce qui est en général le cas dans 
les centres-villes. Elle consiste à forer deux 
puits, de typiquement 25 à 50 cm de diamètre, 
l’un servant à extraire de l’eau de la nappe, 
et l’autre à la remettre après avoir prélevé son 
énergie via un échangeur. La législation impose 
de restituer toute l’eau prélevée, afin de ne pas 
assécher la nappe. Ces forages peuvent être fa-
cilement réalisés en zone dense, et même dans 
des parkings. Avec ce principe, c’est l’écoule-
ment naturel de l’eau dans la roche qui permet 
sa thermalisation, d’où son qualificatif de « sys-
tème ouvert ». Une estimation de la puissance 
disponible grâce à ces nappes pour la région 
parisienne a été réalisée par l’ADEME en 2012 
[4]  : celle-ci est de 20 000 GWh/an pour l’Île-
de-France, pour un « scénario 2020 » fonction 
de la ressource en lien avec les besoins des 
bâtiments.

La deuxième technique, de « systèmes fer-
més », consiste à fabriquer artificiellement un 
échangeur thermique avec le sous-sol. Cela 
consiste à réaliser plusieurs forages, appelés 
« sondes », de 15  cm de diamètre. Chacun de 
ces forages contient un tube en U, gainé de 
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ciment. On fait circuler de l’eau glycolée dans 
ces tubes, le glycol servant à empêcher le gel 
de l’eau en cas de températures négatives. Sur 
la Figure  1, nous illustrons la configuration 
où les forages sont verticaux, qui permet de 
maximiser les échanges avec le sous-sol, donc 
l’énergie extraite. Il faut les espacer de typique-
ment 10 m pour qu’ils n’interagissent pas les 
uns avec les autres, ce qui fait que cette tech-
nologie est classiquement utilisée à l’écart des 
centres-villes, dans des zones où l’on trouve 
peu d’eau souterraine.

Notons que d’autres géométries sont pos-
sibles ou en cours de développement : 

• forages déviés quand la totalité du 
sous-sol n’est pas directement accessible, ins-
pirés des forages pétroliers qui partent d’un 
même point, et permettant d’exploiter des sys-
tèmes fermés même dans des zones urbaines 
denses,

• échangeurs souterrains en forme de 
« corbeilles », de « murs », pour de plus petits 
bâtiments, ne nécessitant pas de foreuse pour 
leur installation,

• échangeurs horizontaux (puits « cana-
diens ») dans lesquels on fait circuler habituel-
lement de l’air et qui ne nécessitent pas de 
foreuse non plus  : ceux-ci portent cependant 
bien leur nom, car ils nécessitent typiquement 
de disposer d’un terrain de deux fois la sur-
face du bâtiment qu’on cherche à chauffer/

rafraîchir — au Canada c’est facile, beaucoup 
moins dans une agglomération européenne…

Côté bâtiment, pompe à chaleur  
et émetteurs

Quelle que soit la technologie utilisée dans 
le sous-sol, le transfert de calories depuis la 
« boucle primaire », qui permet d’extraire l’éner-
gie du sous-sol, se fait via un échangeur : l’eau 
du sol ne circule jamais dans tout le bâtiment. 
Après cet échangeur, on utilise une pompe à 
chaleur, généralement réversible, pour amener 
l’eau de 12-15  °C au régime de température 
adapté au bâtiment.

Ce régime de température est important, car 
le rendement des pompes à chaleur est d’au-
tant plus élevé que la différence de tempéra-
ture entre source froide et source chaude est 
faible. En effet, pour fixer les idées, on peut 
reprendre quelques notions de base de ther-
modynamique  : une pompe à chaleur est un 
dispositif permettant, à l’aide d’un travail W de 
transférer de la chaleur d’une source froide, 
qui échange une quantité de chaleur Q

f
 à la 

température T
f
, vers une source chaude, qui 

échange une quantité de chaleur Q
c
 à la tem-

pérature T
c
. On déduit alors directement de 

l’écriture des deux premiers principes que le 
rendement (idéal), quotient de Q

c
 par W, est 

Figure 1. Illustration de techniques classiquement utilisées en géo-énergie

Source : Geotrainet Training Manual for designers of geothermal systems, Project: IEE/07/581/SI2.499061

Système ouvert (schéma traduit du Geotrainet Manual) Système fermé (schéma traduit du Geotrainet Manual)
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inversement proportionnel à la différence des 
températures T

c
-T

f
 :

Cette spécificité des pompes à chaleur a deux 
conséquences. Tout d’abord, pour un même 
bâtiment, une pompe à chaleur géo-énergé-
tique est plus efficace qu’une pompe à chaleur 
aérothermique, car la température du sous-sol 
est plus élevée que celle de l’air en hiver et plus 
fraîche en été. De plus, un système avec pompe 
à chaleur est d’autant plus efficace que la tem-
pérature utilisée pour chauffer le bâtiment est 
basse. Les émetteurs dits à basse température, 
comme des planchers ou des plafonds rayon-
nants, sont donc privilégiés par rapport aux 
systèmes à haute température, comme de vieux 
radiateurs classiques, en fonte, adaptés à des 
chaudières fonctionnant aux hydrocarbures.

Nous estimons que les rendements typiques 
sont de l’ordre de 400 % : avec un 1 kWh élec-
trique, on produit 4  kWh de chaleur ou de 
froid. On trouve dans la littérature des valeurs 
plus élevées [5] (de 800 à 1 200 %), mais celles-
ci sont obtenues dans des conditions particu-
lièrement favorables, avec des émetteurs basse 
température, que l’on ne trouve pas classique-
ment dans des bâtiments existants.

c c

c f

Q T
W T T

=
−

En été, dans le cas où l’on utilise des plan-
chers ou des plafonds rayonnants pour rafraîchir 
le bâtiment, nous pouvons même envisager un 
by-pass de la pompe à chaleur, utilisant directe-
ment les frigories récupérées par un échangeur. 
On parle alors de « free cooling » ou de « geocoo-
ling », les rendements pouvant dans ce cas s’éle-
ver jusqu’à 5 000  % [6], car la consommation 
électrique ne sert alors qu’à faire circuler l’eau.

Les pompes à chaleur et émetteurs sont des 
technologies assez matures, mais il subsiste des 
travaux de recherche, notamment sur les fluides 
frigorigènes. Certains travaux visent à identifier 
des fluides de plus en plus performants, pour 
maximiser les rendements obtenus [7]. Il y a 
également des enjeux environnementaux  : les 
fluides frigorigènes présentent en général un 
potentiel de gaz à effet de serre important et il 
est indispensable de réaliser une bonne main-
tenance pour empêcher tout dégagement acci-
dentel. Certains travaux de recherche ont ainsi 
pour objet d’utiliser des fluides moins risqués 
[8], comme le CO

2
 voire même de l’eau.

Adopter un point de vue systémique

Pendant une saison donnée, une exploi-
tation géo-énergétique a tendance à modi-
fier la température du sous-sol  : en hiver, on 
le rafraîchit alors qu’en été on le réchauffe.  

Figure 2. Représentation schématique d’une installation géo-énergétique  

(traduit du Geotrainet Manual)
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Si les besoins du bâtiment sont équilibrés entre 
chaud et froid, leurs effets s’annulent sur une 
année. L’inertie thermique du sous-sol permet 
un stockage intersaisonnier, qui augmente en-
core la puissance accessible par rapport à un 
scénario dans lequel on ne rechargerait pas le 
sol d’une saison sur l’autre.

Ainsi, il est absolument indispensable de 
coupler les modèles thermiques du sous-sol 
et du bâtiment pour pouvoir déterminer les 
ressources disponibles. Ce résultat, un peu 
contre-intuitif, rappelle la nécessité d’une ap-
proche systémique pour analyser finement le 
sous-sol. Et symétriquement, avec une perspec-
tive bâtiment, il montre qu’on ne peut pas faire 
l’économie d’une analyse incluant le sous-sol.  
Il implique également la mise à disposition 
d’outils permettant de le faire, ce qui fait préci-
sément l’objet de nos activités.

Notons également l’excellente complémen-
tarité avec d’autres sources d’énergies renou-
velables, en fonction des besoins du bâtiment. 
Par exemple, pour un bâtiment résidentiel qui 
a à ce jour exclusivement des besoins de chauf-
fage, et afin d’éviter que le sous-sol ne perde 
en efficacité au cours du temps, on peut combi-
ner l’installation géo-énergétique avec une ins-
tallation solaire thermique. Celle-ci peut alors 
subvenir aux besoins en eau chaude sanitaire 
et servir à « recharger » le sous-sol en été : en la 

dimensionnant pour l’hiver, l’excès de calories 
produit en été peut être stocké dans le sous-sol.

La fourniture d’électricité faisant fonction-
ner la pompe à chaleur peut elle aussi prove-
nir d’autres énergies renouvelables, qu’il est 
alors nécessaire de prendre en compte dans le 
calcul du bilan carbone et plus largement de 
l’impact environnemental au sens large (éner-
gie et ressources nécessaires à leur fabrication, 
biodiversité…). Par exemple, si l’on utilise des 
panneaux solaires photovoltaïques pour pro-
duire l’électricité consommée par la pompe à 
chaleur, il convient de prendre en compte la 
provenance de ceux-ci dans le calcul du bilan 
carbone pour comptabiliser l’impact du trans-
port et le taux d’émissions de GES associé aux 
énergies utilisées pour leur fabrication.

Enfin, il est également intéressant d’envisa-
ger une couverture partielle des besoins par la 
géo-énergie. En effet, les appels de puissance 
élevée, à la fois en chaud et en froid, se font sur 
une courte période de temps : pour maximiser 
les temps de retour sur investissement, il est 
alors généralement plus intéressant de dimen-
sionner l’installation pour une couverture de 
50 % des besoins de puissance, car cela permet 
de couvrir plus de 80 % des besoins énergé-
tiques. Le reste de la puissance est alors fourni 
par une installation complémentaire, sur réseau 
urbain par exemple, ou directement électrique. 

Figure 3. Représentation schématique d’une installation géo-énergétique –  

cas du « free cooling » ou « geocooling »
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Cela permet une optimisation économique 
qui peut être un levier essentiel pour certains 
clients.

Bénéfices environnementaux

Outre les économies d’énergie par produc-
tion locale d’énergie renouvelable, une instal-
lation géo-énergétique peut présenter d’autres 
intérêts environnementaux.

Tout d’abord, elle permet de diminuer les 
émissions de gaz à effet de serre. Pour faire un 
bilan carbone global, on commence par estimer 
l’impact des forages en eux-mêmes, en incluant 
leur fin de vie (rebouchage). Pour deux puits 
de 65 m de profondeur, celui-ci est de l’ordre 
de 30 tonnes de CO

2eq
, avec près de la moitié 

pour les matériaux eux-mêmes (ciment, acier 
inox). En exploitation, il faut ensuite faire des 
hypothèses sur la consommation du bâtiment 
et son mode de chauffage/rafraîchissement. 
Par exemple, un bâtiment de 10 000 m2 ayant 
initialement une consommation de 3,15 GWh/
an, passe à 0,8 GWh/an avec de la géo-énergie 
couvrant la totalité des besoins. Si celui-ci était 
initialement chauffé au gaz et rafraîchi avec un 
climatiseur classique, on passe d’émissions de 
l’ordre de 500  tCO

2eq
/an à 65  tCO

2eq
/an. Cela 

représente une économie de plus de 80  % 
qui rentabilise en un mois le « coût » carbone 
de la construction des puits. Ce gain provient 
d’une part de la diminution de consommation 
(de 75  % dans ce cas), et d’autre part de la 
non-utilisation du gaz, qui émet 0,25 kgCO

2eq
/

kWh thermique, au profit de l’électricité, qui 
émet 0,08 kgCO

2eq
/kWh [9] électrique. Notons 

ainsi que ce bilan carbone est fonction à la 
fois de la source d’énergie initialement instal-
lée, et de l’empreinte carbone de l’électricité.  
Il est donc variable d’un bâtiment à l’autre, 
d’un pays à l’autre, en prenant en compte l’ori-
gine de l’électricité si celle-ci est importée.

Par ailleurs, l’impact de la géo-énergie sur la 
biodiversité n’est pas quantifié à notre connais-
sance, mais celui-ci concerne principalement 
les travaux de forage. Ensuite, notamment sur 
les puits suffisamment profonds (entre 10 et 

200  m de profondeur), et en restant dans le 
cadre réglementaire, on ne s’attend pas à per-
turber de façon importante les écosystèmes.  
A contrario, le fait d’enterrer les moyens de 
production permet, notamment en zone dense, 
de ne pas intensifier les phénomènes d’îlots 
de chaleur, contrairement à des systèmes  
aérothermiques. De même, si une installation 
géo-énergétique remplace une installation de 
rafraîchissement fonctionnant avec l’eau de 
cours d’eau ou de mares, cela diminue égale-
ment l’impact sur la vie aquatique.

Dans la feuille de route  
de l’État français

Cela fait déjà plusieurs années que des 
mesures visant à faciliter le déploiement de 
la géo-énergie sont mises en œuvre. En 2015, 
le code minier a été revu afin de faciliter les 
démarches administratives. Dans les zones qui 
ne présentent pas de risque géologique parti-
culier, et à condition de respecter un certain 
nombre de conditions, comme la puissance 
maximum de l’installation (limitée à 500 kW), 
ou la profondeur (limitée à 200 m), il est pos-
sible de forer des installations sur simple décla-
ration de travaux. Signalons que pour de plus 
fortes puissances ou dans des zones présen-
tant des risques, comme certains types de for-
mations argileuses qui gonflent en présence 
d’eau, il faut toujours demander une autorisa-
tion préfectorale.

Par ailleurs, un « fonds chaleur » [10] a été mis 
en place, pour inciter les propriétaires à s’équi-
per, en remboursant les surcoûts par rapport à 
une installation traditionnelle.

La chaleur représente en effet 42,3 % de la 
consommation finale d’énergie en 2017, soit 
741 TWh, le secteur du résidentiel tertiaire y 
contribuant à hauteur de 65 % de la consom-
mation finale de chaleur et l’industrie 30  %.  
La loi sur la transition énergétique pour la 
croissance verte a fixé un objectif de 38  % 
d’énergies renouvelables dans la consomma-
tion finale de chaleur en 2030 [11]. Ces mesures 
visent donc à aider à remplir ces objectifs, qui 
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représentent environ le double du niveau au-
quel nous sommes aujourd’hui [12].

Lever les freins

Pour parvenir à cette feuille de route, il 
est cependant nécessaire de lever un certain 
nombre de freins en France.

Le premier est la méconnaissance de la 
technologie et de son potentiel par la plupart 
des propriétaires et bureaux d’études français. 
Pour cela, l’ADEME, le SER [13] et l’AFPG [14] 
multiplient les campagnes de sensibilisation.  
De nombreuses études de cas, sur des bâti-
ments de typologies variées (bâtiments de 
logements, bureaux, centres commerciaux, éta-
blissements scolaires…) sont consultables en 
ligne [15]  : en cliquant sur chacun des points 
représentés sur la carte, on a accès à une fiche 
descriptive complète indiquant les investis-
sements, leur temps de retour sur baisse de 
charges, le montant des subventions obtenues, 
les bénéfices environnementaux des installa-
tions. Nous en résumons quelques exemples 
dans le Tableau 1.

Ensuite, comme le coût des forages est un 
surinvestissement par rapport à des solutions 
classiques, il est important de trouver une façon 
de le financer. De façon générale, les temps de 

ROI les plus courts peuvent être obtenus pour 
des bâtiments de taille importante, pour les-
quels la géo-énergie ne couvre qu’une fraction 
des besoins énergétiques, mais est pleinement 
utilisée toute l’année. Au-delà du fonds cha-
leur déjà mentionné, plusieurs énergéticiens 
proposent aujourd’hui de financer ces instal-
lations, se rémunérant ensuite sur la vente de 
chaleur/froid.

Notons que ces aspects financiers ne sont 
que l’un des vecteurs pour rentabiliser l’inves-
tissement. Dans un cadre plus large de valo-
risation immobilière d’un bâtiment, d’autres 
arguments peuvent entrer en considération : la 
prise en compte de critères ESG (environne-
mentaux, sociaux et de gouvernance) ou car-
bone par les investisseurs, la diminution des 
consommations du bâtiment pour souscrire au 
« décret tertiaire » [16], la transformation de sur-
faces techniques de toiture en terrasses arbo-
rées, ou le caractère silencieux et invisible de 
la technologie. Enfin, nous l’avons vu, cette 
technologie est d’autant plus intéressante que 
les bâtiments sont à la fois chauffés et rafraî-
chis, ce qui est aujourd’hui déjà la norme dans 
le tertiaire, mais pas encore dans les bâtiments 
de logement.

Résidence  
Rouget de L’Isle*

Ikea Tourville** Placo Sefalog***

Type d’usage 151 logements tertiaire industriel

Surface 10 000 m2 30 000 m2 7 800 m2

Investissement 300 k€ 688 k€ 785 k€

Temps de retour 6 ans 8 ans 5 ans

Bénéfices 
environnementaux

230 tCO
²eq

/an 
économisées

630 tCO
²eq

/ an 
économisées

103 tCO
²eq

/an 
économisées

Tableau 1. Exemples d’installations géo-énergétiques

* https://www.geothermies.fr/sites/default/files/inline-files/pantin.pdf.

** https://www.geothermies.fr/sites/default/files/inline-files/IKEA%20TOURVILLE.pdf.

*** https://www.geothermies.fr/sites/default/files/inline-files/dadonville%20placo.pdf.
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 RENOUVELABLES 

Réaliser le potentiel de la géo-énergie

Une énergie locale, durable, décarbonée et 
qui ne se voit pas, donc ne détériore pas le 
paysage  : pourquoi d’autres énergies renou-
velables volent-elles la vedette à la géo-éner-
gie ? Sans doute parce que celle-ci ne se voit 
pas justement… mais c’est un potentiel gigan-
tesque qu’elle cache. Avant d’équiper comme 
la Suède le quart de nos bâtiments [17], il reste 
un peu de chemin à parcourir, notamment 
en termes de communication ou d’assistance 
technique aux propriétaires. Gageons que cet 
article y contribuera !
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